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• Le plan adopté devrait maintenir l’usage habitation partout sur les
terrains et supprimer l’exigence de recourir à des dérogations par
PPCMOI.



• Le plan adopté ne devrait pas permettre les activités industrielles, qui
sont incompatibles avec la création de milieu de vie.



• Le plan adopté devrait réduire considérablement les exigences en
matière d’espaces commerciaux et de vente au détail.



• Le plan adopté devrait prévoir une répartition équitable des unités de
logement pour le Quartier Allis-Chalmers, soit 1 120 unités et non 740.



• Le plan adopté devrait prévoir un COS de 5 au minimum, et non de 4,
sur toute la propriété.



• Le plan adopté devrait permettre plus de flexibilité quant à l’intégration
raisonnable des édifices patrimoniaux dans le développement futur.



• Le plan adopté devrait permettre plus de flexibilité concernant
l’implantation des bâtiments, l’emplacement des espaces verts, la
répartition des hauteurs et une meilleure connectivité avec le Canal
Lachine.



• Le plan actuel ne permet pas la décontamination de plus de 80% du
site, ce qui est complètement insensé



• Le plan actuel devrait prôner une combinaison d’interventions et non la
muséification des lieux pour prolonger la mémoire d’Allis-Chalmers



Merci


